
Comment traiter un litige lié aux frais de réparation du véhicule
de fonction imputés au salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Lorsqu'un litige survient concernant l'imputation de frais de réparation à un salarié, l'employeur doit d'abord vérifier si

le dommage résulte d'une faute lourde ou intentionnelle, prouvée de manière formelle. Toute retenue sur salaire

nécessite l'accord écrit du salarié ou une décision judiciaire. Une retenue unilatérale est interdite et expose

l'employeur à un remboursement et à des sanctions.

L'employeur doit notifier par écrit la nature du dommage et le montant envisagé, donner la possibilité au salarié de

répondre, et, en cas de désaccord, recourir à la conciliation (ITM) ou saisir le tribunal du travail.

Définition

Les frais de réparation imputés au salarié désignent les montants que l'employeur cherche à lui faire supporter

à la suite de dommages causés à des biens de l'entreprise, comme des rayures sur le véhicule de fonction ou

d'autres dégâts matériels. La légitimité de cette imputation dépend de la qualification de la faute et de la

procédure appliquée. Le Code du travail luxembourgeois protège le salaire et encadre strictement ces retenues.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement pour récupérer des frais de réparation auprès d'un salarié ?

L'employeur doit d'abord notifier par écrit la nature du dommage et le montant envisagé, puis permettre au salarié de se défendre. Sans
accord écrit du salarié, seule une décision judiciaire peut autoriser la retenue. La conciliation devant l'ITM est recommandée avant toute
action judiciaire.

Les clauses contractuelles prévoyant une retenue automatique pour dommages sont-elles valables ?

Non, les clauses prévoyant une retenue automatique sur salaire en cas de dommages sont nulles et non écrites selon l'article L.125-7 du
Code du travail. Seules les retenues expressément prévues par la loi ou autorisées par accord écrit ou décision judiciaire sont légales.

Quand un employeur peut-il imputer des frais de réparation sur le salaire d'un salarié au Luxembourg ?

L'employeur ne peut imputer des frais de réparation sur le salaire qu'en cas de faute lourde ou intentionnelle du salarié, prouvée de
manière formelle. La simple négligence ne suffit pas. Toute retenue nécessite soit l'accord écrit du salarié, soit une décision judiciaire.

Que risque un employeur qui effectue une retenue unilatérale sur salaire pour frais de réparation ?

Une retenue unilatérale sans accord du salarié ou décision judiciaire est interdite par le Code du travail luxembourgeois. L'employeur
s'expose au remboursement intégral des sommes retenues et à des sanctions légales pour violation de la protection du salaire.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
/corpus/rh/46-0103/est-ce-que-le-salarie-doit-payer-la-reparation-des-rayures-qu-il-a-causees-sur-sa-voiture-de-fonction/


Conditions d’exercice

Il faut qu'une faute lourde ou intentionnelle soit démontrée. La simple négligence ne suffit pas. L'employeur doit

prouver la réalité du dommage, le lien direct avec l'action du salarié et la gravité de la faute. Les clauses prévoyant

une retenue automatique sont nulles et non écrites (art. L.125-7). Toute retenue doit par ailleurs respecter la

protection du salaire (art. L.224-1 et suivants).

Faute lourde ou intentionnelle : exigée pour engager la responsabilité.

Preuve : charge incombant à l'employeur.

Interdiction des clauses automatiques : nulles de plein droit.

Respect de la protection du salaire : interdiction de compensation non autorisée.

Modalités pratiques

L'employeur doit notifier par écrit les faits, le montant réclamé et les justificatifs, et permettre au salarié de se

défendre. Sans accord écrit, seule une décision judiciaire peut autoriser la retenue. En cas de litige, la voie amiable

(conciliation ITM) est à privilégier avant toute action devant le tribunal du travail. Toute retenue unilatérale expose à

remboursement et sanctions.

Notification écrite : explication du dommage et du montant.

Accord écrit du salarié : condition préalable.

Décision judiciaire : indispensable en cas de refus du salarié.

Procédure amiable : conciliation ITM recommandée.

Traçabilité : conserver constats, devis, preuves et échanges.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter chaque incident (constat, témoignages, photos), d'établir un devis clair, et de

consigner un procès-verbal d'entretien contradictoire. La médiation interne ou la conciliation devant l' ITM doit être

recherchée en priorité. Les contrats et règlements doivent être purgés de toute clause abusive. Les managers

doivent être sensibilisés à la distinction entre faute simple et faute lourde. Toute pression visant à obtenir un accord

est interdite.

Documentation systématique : preuves matérielles et devis.

Entretien contradictoire : procès-verbal signé.

Médiation ou conciliation : avant procédure judiciaire.

Éviter clauses abusives : contrôle régulier des contrats, notamment les clauses de franchise en cas

d'accident.

Formation managériale : distinction faute simple / faute lourde.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.125-1 à L.125-7 Code du

travail
Interdiction des retenues et amendes non prévues par la loi.

Article L.224-1 et suivants Code du

travail
Protection du salaire.

Jurisprudence luxembourgeoise
Responsabilité pécuniaire du salarié uniquement en cas de faute lourde ou

intentionnelle.

Article L.414-3 Code du travail Consultation du personnel en cas de modification du règlement intérieur.

En cas d'incertitude sur la qualification de la faute ou sur la procédure, il est prudent de consulter un juriste spécialisé avant d'agir. Le

respect de la procédure et la documentation complète protègent l'employeur contre les risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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